
Catégorie Interdiction Sanctions Textes de référence 
Acquisition, cession (gratuite ou non), 
importation, introduction sur le 
territoire français 

Code rural article L 211-
15-I et L 215-2 alinéa 1 

Détention d’un chien (mâle ou femelle) 
non stérilisé 

Délit – 6 mois 
d’emprisonnement et 
15 000 euros d’amende 
(confiscation du chien) Code rural article L 211-

15-II et L 215-2 alinéa 2 

1ère

Présence du chien dans les parties 
communes d’un immeuble 

Amende forfaitaire de 35 
euros 

Code rural article L 211-
16-1 

Dresser ou faire dresser des chiens au 
mordant – exercer une activité de 

dressage au mordant  sans être titulaire 
du certificat de capacité – vendre ou 

céder des objets ou matériel destinés au 
dressage au mordant à une personne 
non titulaire du certificat de capacité 

Délit – 6 mois 
d’emprisonnement et 7 
500 euros d’amende 
(peines 
complémentaires : 
confiscation du chien, du 
matériel de dressage, 
interdiction d’exercer une 
activité professionnelle 
ou sociale si les facilités 
procurées par cette 
activité ont été utilisées 
sciemment pour 
commettre l’infraction, 
interdiction de détention 
d’un chien de 1ère ou 2ème 
catégorie pendant 5 ans) 

 

Détention par les mineurs, les majeurs 
sous tutelle, les personnes condamnées 

pour crime ou à une peine 
d’emprisonnement avec ou sans sursis 

pour délit inscrit au bulletin n°2 du 
casier judiciaire, les personnes 

auxquelles la propriété ou la garde d’un 
chien a été retirée 

Délit - 3 mois 
d’emprisonnement et 3 
750 euros d’amende 
(confiscation du chien) 

Code rural article L 215-
1 et L 211-13 

Après mise en demeure de procéder à 
la déclaration, non régularisation dans 

le délai prescrit 

Délit - 3 mois 
d’emprisonnement et 3 
750 euros d’amende 
(confiscation du chien si 
l’euthanasie n’est pas 
prononcée et interdiction 
de détenir un animal à 
titre définitif ou non) 

Code rural article L 216-
2-1 

Non déclaration en mairie Amende forfaitaire de 
135 euros 

Code rural article L 211-
14 - 1  

Absence tatouage Code rural article L 214-
5 

Non présentation du récépissé de 
déclaration 

Code rural article L 211-
14-II 

Non présentation certificat antirabique 
valide 

Code rural article L 211- 
14- III 

Non présentation attestation assurance 
valide 

Amende forfaitaire de 
180 euros 

Code rural article L 211-
14- III 

1ère et 2ème 

Chien non muselé ou non tenu en laisse 
sur la voie publique, dans les transports 
en commun, dans un lieu ouvert au 
public 

Amende forfaitaire de 35 
euros 

Code rural article L 211-
16- I et II 

Loi du 20 
juin 2008 

Agression par un chien 5 ans emprisonnement 
et 75 000 euros  

Code pénal article 221-
6-1 

 Agression par un chien en cas de 
détention illicite, maître en état 
d’ivresse ou sous l’emprise de 

7 ans et 100 000 euros idem 



stupéfiants au moment des faits, 
inexécution es mesures prescrites par 
le Maire pour prévenir le danger, 
non détention du permis, non 
production du certificat antirabique, 
chien (1ère ou 2ème catégorie) non 
muselé ni tenu en laisse par personne 
majeure, mauvais traitement 

 Agression par un chien si deux ou 
plusieurs des circonstances ci-dessus 
se cumulent 

10 ans et 150 000 euros idem 

 Agression ayant entraîné une 
incapacité totale de travail 
supérieure à 3 mois 

2 ans et 30000 euros ou 
3 ans et 45 000 euros 

Code pénal article 222-
19-2 

 Agression ayant entraîné une 
incapacité totale de travail 
supérieure à 3 mois avec détention 
illicite, maître en état d’ivresse ou 
sous l’emprise de stupéfiants au 
moment des faits, inexécution es 
mesures prescrites par le Maire pour 
prévenir le danger, non détention du 
permis, non production du certificat 
antirabique, chien (1ère ou 2ème 
catégorie) non muselé ni tenu en 
laisse par personne majeure, 
mauvais traitement 

3 ans et 45 000 euros ou 
5 ans et 75 000 euros 

idem 

 Agression ayant entraîné une 
incapacité totale de travail 
supérieure à 3 mois si deux ou 
plusieurs des circonstances ci-dessus 
se cumulent 

5 ans et 75 000 euros ou 
7 ans et 100 000 euros 

idem 

 
 
 
 


